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LLEE  RRIISSQQUUEE  CCHHIIMMIIQQUUEE  EEVVAALLUUAATTIIOONN  
 

  
CCOONNTTEEXXTTEE  

� Dans le cadre des obligations du chef 
d’établissement transcrites dans les 
principes généraux de prévention du 
code du travail, l’information et la 
formation des personnes manipulant des 
produits chimiques est obligatoire.  

OOBBJJEECCTTIIFFSS  

� Former le personnel aux risques 
chimiques et toxiques liés aux produits 
et substances utilisés dans l’entreprise. 
 �Acquérir les reflexes à mettre en 
œuvre sur un site pour le stockage, 
l’utilisation dans le cas de situations 
d’urgence. 
 
Durée 

� 7 heures par groupe de 10 personnes 
maximum. 
 
PPUUBBLLIICC  CCOONNCCEERRNNEE  

� Chefs d’entreprise, cadres dirigeants, 
cadres délégataires de pouvoir dans le 
domaine de l’hygiène et de la sécurité 
au travail, personnel d’une unité de 
production 
 

MMOOYYEENNSS  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  

� Vidéo-projection, documentations 
juridique et technique 
� Présentation Powerpoint. 
� FDS fournies par l’entreprise 
 
MMEETTHHOODDEESS  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  

� Exposés et débats avec le groupe 
�Alternance d’apports théorique et 
pratiques. 
�Mise en situation. 
 
 

 
 CCOONNTTEENNUU  DDEE  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  

Cadre Réglementaire 

 Rappel  du code du travail.  
     

Le risque chimique et la réglementation 
Le décret du 23 décembre 2003 et son application 
modulaire  dans l’entreprise 
Le décret du 22 juillet 2004 
Classification d’une matière 
     
  
L’étiquetage des produits dangereux  
Lecture et compréhension des pictogrammes. 
Libellés des étiquettes. 
Lecture d’une fiche de données Sécurité 
Classification des produits C.M.R 
Evaluation des risques chimiques en entreprise 
Réglementation SGH 
Note documentaire de l’INRS  
 
Comment réceptionner, classer et utiliser les 
produits dangereux dans l’entreprise 
 
Le port des E.P.I.  
Manipulation identification des zones à risques 
 
Plan de Prévention 
Actions à engager avec les intervenants extérieurs 
 
 
Question Réponses, Synthèse de la formation. 
 

 
 


